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Erwägungen
E. 6
Il résulte de ce qui précède que l’appel du Ministère public doit être partiellement admis et le jugement entrepris réformé en ce sens que les frais judiciaires de première instance, par 375 fr., doivent être mis à la charge d’Y.________ et que celui-ci n’a droit à aucune indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure. Les frais de la procédure d’appel, par 880 fr. (art. 21 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront, par équité, laissés à la charge de l’Etat.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




